
VILLE  DE GAP
HAUTES-ALPES

No D2025 07 357

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 3 JUILLET  2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;
- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par Le Conseil
Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;
- Vu l'article  R2122-3  du Code  de la Commande  Publique  ;
- Vu la nécessité  d'assurer  la maintenance  des équipements  de Gestion  Technique
Centralisée  des parkings  de Bonne,  Central,  Desmichels,  Muret,  Providence  1,
Providence  2 et Verdun  ;
- Considérant  que ce marché  ne peut  être  confié  qu'à un opérateur  économique
déterminé  pour  des raisons  techniques  tenant  à la propriété  et à l'exclusivité  des
produits  et systèmes  détenus  par  la collectivité  ;

DÉCIDONS

Article  1 :

Il est conclu  un marché  sans mise en concurrence  avec la soctété  AXIOME
CONCEPT  imp(antée  351 chemin  des Gourettes  à MOUANS  SARTOUX (06370)
pour  la maintenance  des équtpements  de Gestton  Technique  Centralisée  des
sept  parkings  exploités  par  la Ville  de Gap (Bonne,  Central,  Desmichels,  Muret,
Providence  1, Providence  2 et  Verdun).

Le contrat  est  conclu  pour  une  durée  ferme  de trois  ans à compter  de sa date
de signature.

Article  2 :

Le présent  marché  est  conclu  pour  un montant  annuel  de 2 340  € HT pour  les
sept  parkings  exploités  par la Ville  de Gap hors prestations  optionnelles  sur
commande,  étant  entendu  que  les actions  correctives  du parking  Desmichels  ne
seront  pas décomptées  du forfait  annuel  pendant  la période  de garantie.

Ce montant  est  révisable  selon  la formule  indiquée  dans  le contrat.

La dépense  sera  imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  annexe  des parkings
de la Ville  de Gap.

Article  3 :

Monsieur  le  Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général
Délégué  à la Mobilité  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution
de la présente  décision  dont  ampHation  sera  adressée  à Monsieur  le Préfet  des
Hautes-Alpes.

La présen[e  dècisron  peut  faire l'objel  dans un déler de deux mois à compter  de sa publrcakion  e[/ou notifrcatron.  d'un recours  conterdreux  par
courrier  adress'  au Tribunal  adminis[ra[if  de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcetron  Télérecours  cr[oyens
accessrble  à parkrr du srke www  kelerecoursfr.  Dans re méme  délai, un recours  gracieux  interrompanl  le délai de recours  contentïeux  pourra  être



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 3 JUILLET 2025

Transmis en Préfecture le : 4S ,a,  '.egt-  ioz  S

Publié ou notifié le : A S 't..'-(:]l+ 2ô  Z 5

Le Maire
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